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Objet : Ëvolution du règlement international de la pétanque - lnformation officielle

Cher Président,

Nous vous confirmors par la présente que ce message est destiné à être comrnuniqué au public, notamment

par publication sur le site internet de la Fédération Française de Pétanque et de leu Provençal ainsi que sur

les réseaux sociaux gérés par votre Fédération.

La commission d'arbitrage de la FIPJP, actuellement en cours de remaniemen! se réunira effectivement en

ce début dannée afin d'étudier dÉventuelles modifications et/ou une révision globale du règlement

international de la petanque. Les travaux et propositions issus de cette commission seront présentés lors du

COMEX du mois d'avril, gui se tiendra au Luxembourg, réunion à laquelle vous participerez en votre qualité

de mernbre du COMD( de la FIPJP.

Les Éventuelles modifications qui seraient validées par le CôMEX feront Pobjet d'une communication

publique. Toutefois, il est important de préciser que ces changements ne seront officiellement applicables

qu'à compter du ler ianviel2027.



En caméquence, l'ensemble des r§les aauellement en vigueur, Èlles que puHiées sur le slte orfffchl de la

FIPJP, demeurent plÊirernent applkabk et reÊonniles corrrnÊ réglernefltâires pour toÉê l'année sportive

2û26.

De rpr,næau le* éventuelhs Amlutbrs du règlermnt n'entremnt dorrc en applieation qr.r'à partir du ls
Iilrhrf027.
!*ous erpérons que ces éléments vous pennettront dassurer urle ærnmunication claire et précise auprÈs des

médlas et de vos licenciés.

Bien cordialement

Glmrd§Ghn idff
hécHêr*d.h HPJP


